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Mittelarni UR : l’autorisation de construire pour trois nouveaux bâtiments a été annulée. Photo : SL-FP  
 
Un taux de succès de 82 % en faveur du paysage 
 
Cette année encore, la SL-FP peut dresser un bilan très positif en matière de recours. Les trois 
procédures closes l’ont été au niveau cantonal, le Tribunal fédéral n’a pas eu à se prononcer.  
La SL-FP fait usage du droit de recours des organisations avec beaucoup de discernement. 
 
En 2025, 17 procédures d’opposition et de recours de la SL-FP ont été clôturées. Parmi celles-ci, 14 se sont 
achevées en faveur de la SL-FP. Cela représente un taux de succès de 82 %, supérieur au niveau déjà 
élevé des années précédentes (2024 : 72 %, 2023 : 70 %). 
 
Parmi les recours admis, l’annulation d’une autorisation de construire sur la terrasse ensoleillée de Mittel-
arni, dans le canton d’Uri, est particulièrement réjouissante. La construction de trois luxueuses habitations 
aurait contrevenu à la loi sur les résidences secondaires et, par leurs dimensions nettement supérieures aux 
autres bâtiments, aurait défiguré le site. Le jugement respecte ainsi les caractéristiques du paysage culturel. 
 
Outre les trois recours, 14 oppositions ont également été clôturées en 2025. Cinq ont été acceptées, deux 
rejetées. À cela s’ajoutent sept oppositions devenues sans objet : dans trois cas, la SL-FP a retiré son oppo-
sition après avoir obtenu une amélioration du projet, et dans trois autres cas, le projet contesté a été retiré. 
 
En 2025, la SL-FP a déposé 24 nouvelles oppositions (contre 27 en 2024, et 43 en moyenne sur les dix der-
nières années). Parmi celles-ci, six concernaient des bâtiments agricoles et cinq des installations de produc-
tion d’énergie renouvelable (trois centrales solaires et deux parcs éoliens). 
 
Le bilan 2025 prouve que la SL-FP utilise le droit de recours des associations avec discernement, et donc 
avec succès. 
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